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Formulaire d’exclusion des Actions Collectives des Cartes de Crédit – QUÉBEC SEULEMENT

Les définitions suivantes s’appliquent au présent Formulaire d’exclusion (Québec seulement) (des définitions 
additionnelles se trouvent à la fin du présent formulaire) :

« Règlement Desjardins »  signifie l’Accord de règlement intervenu entre les demandeurs dans les Actions 
Collectives des Cartes de Crédit et la Fédération des caisses Desjardins du Québec, lequel peut être consulté à 
l’adresse suivante :

www.creditcardclassaction.ca
« Actions Collectives des Cartes de Crédit » signifie les cinq recours suivants :
• Watson c. Bank of America Corporation et al., SCBC No. VLC-S-S-112003 (Vancouver);
• Bancroft-Snell et al. c. Visa Canada Corporation et al., OSCJ No. CV-11-426591CP (Toronto);
• 9085-4886 Quebec Inc. and Bakopanos c. Visa Canada Corporation et al., Cour supérieure du Québec, no. 

500-06-000549-101 (Montréal); 
• Macaronies Hair Club and Laser Center Inc. operating as Fuze Salon v. BofA Canada Bank et al., CBR 

Alberta, no. 1203-18531 (Edmonton); et
• Hello Baby Equipment Inc. c. BofA Canada Bank et al., CBR Saskatchewan, no. 133 de 2013 (Régina). 

De façon générale, un membre de l’action collective au Québec est une personne ou une entreprise de moins de 
50 employés résidant au Québec qui a accepté les cartes de crédit Visa et/ou MasterCard pour le paiement de 
leurs biens et services à n’importe moment depuis le 23 mars 2001.
Si vous désirez participer au Règlement Desjardins et dans la poursuite de l’Action collective des cartes de crédit 
au Québec, vous n’avez rien à faire en ce moment. Vous pourriez avoir une autre occasion de vous exclure de 
l’Action collective des cartes de crédit au Québec ultérieurement.
Le délai pour s’exclure des Actions collectives des cartes de crédit en Colombie-Britannique, en Alberta, en 
Saskatchewan et en Ontario est expiré. Vous ne pouvez plus vous exclure des Actions collectives des cartes de 
crédit en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et en Ontario.

Les conséquences de s’exclure au Québec 
En complétant et transmettant ce Formulaire d’exclusion selon les indications ci-dessous, vous choisissez :

1) de ne pas participer au Règlement Desjardins; 
2) de ne pas participer dans la poursuite de l’Action collective des cartes de crédit au Québec contre les autres 
 défenderesses; et
3) de ne pas participer dans tout autre règlement futur dans les Actions collectives des cartes de crédit. 

Si vous complétez ce Formulaire d’exclusion, vous ne serez pas lié par le Règlement Desjardins et les quittances 
prévues au Règlement Desjardins, mais vous ne pourrez pas non plus participer au partage de tout montant destiné 
aux marchants découlant du Règlement Desjardins. Aussi, vous ne pourrez plus participer à la poursuite l’Action 
collective des cartes de crédit au Québec ou à tout règlement futur.   
Les conséquences de ne pas s’exclure au Québec
Si vous ne complétez pas et ne transmettez pas ce Formulaire d’exclusion, vous serez lié par le Règlement Desjardins 
et les quittances prévues au Règlement Desjardins, ainsi que vous pourrez participer au partage de tout montant 
destiné aux marchants découlant du Règlement Desjardins.
Vous pourriez avoir un autre opportunité de vous exclure de l’Action collective des cartes de crédit au Québec 
contre les autres défenderesses si le recours est autorisé comme un action collective contre l’une ou l’autres des 
défenderesses, le cas échéant.
*           *            *
Pour être valide, ce formulaire doit être rempli au complet et transmis à l’Administrateur des excluions à l’adresse  
ci-dessous au plus tard le 21 mai 2016, selon le sceau de la poste. Les formulaires reçus après le 21 mai 2016 seront 
rejetés.

Pour plus d’information sur le Règlement Desjardins et les Actions collectives des Cartes de Crédit, visitez le  
www.creditcardclassaction.ca.
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Nom de l’entreprise* (obligatoire) :

* Nommez le nom de la personne ou de l’entité qui accepte les cartes de crédit Visa et/ou MasterCard. Il peut s’agir 
du nom indiqué sur les relevés que vous recevez ou avez reçu de votre acquéreur.
Nom de votre acquéreur (obligatoire) :

Votre nom (obligatoire) :

Prénom

Initiale du 
deuxième 
prénom  Nom

Votre adresse (obligatoire) :

Votre numéro de téléphone (obligatoire) :
– –

Votre courriel (optionnel) :

Déclaration : 
Je déclare que j’ai l’autorité légale pour lier l’entreprise décrite ci-dessus et désire l’exclure du Règlement Desjardins 
et de la poursuite de l’Action collective des cartes de crédit au Québec. Je comprends qu’en transmettant ce 
Formulaire d’exclusion, l’entreprise ne recevra aucun bénéfice découlant du Règlement Desjardins et ne sera pas 
liée par le Règlement Desjardins.

Signature: Date: – –
AA MM JJ

Retournez le Formulaire d’exclusion complété à :
Credit Card Class Actions Opt-Out Administrator
PO Box 2312
349 W Georgia St
Vancouver BC V6B 1Y0 

DÉFINITIONS ADDITIONNELLES

Personne(s) Exclue(s) (« Excluded Person(s) ») Chaque Défendeur, les administrateurs et les dirigeants de chaque Défendeur, les filiales ou 
sociétés affiliées de chaque Défendeur, les entités dans lesquelles chaque Défendeur ou l’une ou l’autre des filiales ou sociétés affiliées de ce 
Défendeur détient une participation de contrôle et les représentants légaux, héritiers, successeurs et ayants droit de chacune des personnes 
ou entités susmentionnées.  

Conventions de Marchand (« Merchant Agreements ») Les conventions conclues entre Acquéreurs et Marchands qui imposent des Frais 
d’escompte marchand, qui incorporent et/ou incluent des Frais d’interchange, aux Marchands chaque fois qu’ils acceptent des paiements de 
clients faits au moyen de Cartes de Crédit Visa et/ou Cartes de Crédit MasterCard. 

Frais d’escompte marchand (« Merchant Discount Fees ») Les frais payés par les Marchands à la suite de l’utilisation de Cartes de Crédit 
Visa et/ou Cartes de Crédit MasterCard au Canada.

Groupe du Règlement MasterCard au Québec (« Quebec MasterCard Settlement Class ») et/ou Groupe du Règlement Visa au Québec  
(« Quebec Visa Settlement Class »)  Toutes les personnes physiques, les personnes morales de droit privé et les sociétés de personnes résidant 
au Québec qui, au cours de la Période du Recours, ont accepté des paiements pour la fourniture de biens ou de services faits au moyen de 
Cartes de Crédit MasterCard et/ou Cartes de Crédit Visa conformément aux dispositions de Conventions de Marchand, à l’exception des 
Personnes Exclues et de toute personne morale de droit privé et de toute société de personnes qui, à quelque moment que ce soit entre le 17 
décembre 2009 et le 17 décembre 2010, a eu sous sa direction ou son contrôle plus de 50 personnes liées à elle par un contrat de travail.


